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ANNEXES 

Chapitre 1 – Présentation de la société et des faits marquants de l’exercice 

1.1. Présentation de la société 

115 K SAS, constituée et immatriculée le 22 décembre 2021, est une filiale de la Banque Postale. 

La société est inscrite au registre du commerce et des sociétés en France sous le numéro 908 495 757. 

Le siège social est situé au 115 rue de Sèvres, 75275 Paris. La société dispose d’un établissement 

secondaire dont les coordonnées sont les suivantes : 58 rue de la Victoire, 75009 Paris. 

L'exercice social clos le 31 décembre 2024 a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01 janvier  

2024 au 31 décembre 2024. 

L’activité de la société se rattache à toutes opérations concernant directement ou indirectement la 

gestion de portefeuilles de valeurs mobilières, l’acquisition, la cession de celles-ci, ainsi que toutes 

opérations y relatives, le placement des avoirs liquides, la prise de participations, la gestion et la cession 

de celles-ci selon toutes modalités dans toutes les entreprises commerciales industrielles. 

L’établissement principal de la société est domicilié dans les locaux de la maison mère, La Banque 

Postale. Dans ce contexte, un contrat de domiciliation lie les deux parties. 

De même, un contrat intragroupe de mise à disposition de personnel, ainsi qu’un contrat de prestation 

de secrétariat des instances lie la société et sa maison mère. 

1.2. Faits marquants de la société 

Au cours de l’exercice 2024, 115 K a procédé à plusieurs acquisitions de titres financiers : 

- Le 11 janvier 2024 la société a acquis 390 000 titres de la société SECLAB pour un montant de   

390 000 euros ; 

- Le 30 avril 2024 la société a effectué une avance en compte courant pour la société CASHBEE 

qui a ensuite été convertie le 31 juillet 2024 en action pour un montant de 349 762 euros ; 

- Le 17 mai 2024 la société a acquis 2 061 856 titres de la société CONTINUITY pour un montant 

de 4 000 001 euros ; 

- Le 08 novembre 2024 la société a acquis 1 162 000 titres de la société VALUE COMETRICS 

pour un montant de 999 320 euros ; 

- Le 04 décembre 2024 la société a acquis 347 524 titres de la société ZAION pour un montant 

de 4 000 001 euros ; 

- Enfin, le 06 décembre 2024 la société a racheté 1 000 titres de la société PONO 

TECHNOLOGIES pour un montant de 24 610 euros. 
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L’entreprise a procédé à une augmentation de capital de 20 000 000 euros le 30 septembre 2024, ce 

qui porte désormais son capital social de 29 050 000 euros en début d’exercice à 49 050 000 euros à 

la clôture au 31 décembre 2024. 
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Chapitre 2 – Principes, règles et méthodes comptables 

2.1. Règles générales 

Les états financiers de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ont été établis en conformité avec la version 

consolidée du règlement ANC N° 2014-03 relatif au Plan Comptable Général.  

Les principes et méthodes comptables sont identiques à ceux appliqués pour l’établissement des 

comptes annuels 2023. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées en conformité avec le Plan Comptable 

Général, dans le respect du principe de prudence, et suivant les hypothèses de base suivantes : 

 Continuité de l’exploitation ; 

 Indépendance des exercices ; 

 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en 

Euros. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont présentées ci-après : 

2.2. Immobilisations corporelles et incorporelles 

Immobilisations 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées : 

 À leur coût d’acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux ; 

 À leur coût de production pour les actifs produits par l’entreprise ; 

 À leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d’échange. 

Le coût d’une immobilisation est constitué de son prix d’achat qui comprend les frais accessoires y 

compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais 

commerciaux et escomptes de règlement et de tous les coûts directement attribuables engagés pour 

mettre l’actif en place et en état de fonctionner selon l’utilisation prévue. 

Amortissement 

L’amortissement est calculé selon la méthode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 

 Logiciel : 1 à 3 ans 
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 Matériel de bureau : 5 ans 

 Matériel informatique : 2 à 3 ans 

 Agencement et installation : 8 ans 

 

L’amortissement est calculé selon la durée réelle d’utilisation. 

Par simplification, la durée d'amortissement retenue est la durée d’utilisation des biens non 

décomposables à l'origine en raison de leur faible complexité. 

Test de dépréciation 

Conformément aux dispositions de la version consolidée du règlement ANC 2014-03, la société doit 

réaliser un test de dépréciation lorsqu’un indice interne ou externe laisse penser qu’un élément d’actif 

incorporel ou corporel a pu perdre notablement de la valeur. 

Dans le cas où la valeur actuelle (valeur la plus élevée entre la valeur d’usage et la valeur vénale) des 

immobilisations devient inférieure à la valeur nette comptable, une dépréciation est enregistrée, 

ramenant la valeur nette comptable à la valeur actuelle. 

Lorsqu’une dépréciation est enregistrée, la base amortissable de l’élément déprécié est modifiée, ainsi 

que son plan d’amortissement. Le plan d’amortissement est susceptible d’être à nouveau modifié si 

l’actif recouvre ultérieurement de sa valeur. 

La valeur actuelle des immobilisations est déterminée sur la base d’un ensemble de variables lors de 

travaux de valorisation. 

2.3. Immobilisations financières 

À leur entrée dans le patrimoine de l’entreprise, les titres sont évalués à leur coût d’acquisition, c’est-à-

dire à leur prix d’achat majoré des frais accessoires (PCG art. 221-1). 

Les titres de participation sont évalués, titre par titre, à une valeur qui tient compte des perspectives 

d’évolution générale de l’entreprise dont les titres sont détenus et qui soit fondée notamment sur la 

valeur de marché (PCG art. 221-5). 

Pour les parts détenues dans des fonds de capital investissement, la valeur d'inventaire est déterminée 

sur la base des dernières valeurs liquidatives disponibles. 

À la clôture de l'exercice, une provision pour dépréciation est enregistrée lorsque la valeur d'inventaire 

est inférieure à la valeur nette comptable. 

Sur la base des travaux de valorisation réalisés en fin d’exercice, une provision pour dépréciation sur 

titre de participation a été enregistrée à la clôture de l’exercice 2024. 
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2.4. Créances et dettes 

Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est enregistrée 

lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

2.5. Opérations en devises 

Au cours de l’exercice, les dettes et créances en devise sont comptabilisées au cours du jour de 

l’opération. 

Les dettes et créances libellées en monnaies étrangères existant à la clôture de l’exercice sont 

converties au cours en vigueur à cette date. 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération. 

2.6. Provisions 

Les provisions sont comptabilisées dès lors qu’il apparaît un passif dont l’échéance ou le montant ne 

peut pas être déterminé de façon précise. 

Le passif est un élément du patrimoine ayant une valeur économique négative pour l’entité, c'est-à-dire 

une obligation de l’entreprise à l’égard d’un tiers dont il est probable ou certain qu’elle provoquera une 

sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-

ci. 
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Chapitre 3 –Annexe et notes sur le bilan et le compte de résultat 

3.1. Immobilisations 

L’actif immobilisé est composé de 25 908 767 euros d’immobilisations financières. 
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3.2. Amortissements 
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3.3. Provisions inscrites au bilan 

Sur la base des travaux de valorisation réalisés en fin d’exercice, une provision pour dépréciation a été 
comptabilisée à la clôture de l'exercice 2024 comme suit :  

- Sur les titres de participation : dotation de dépréciation à hauteur de 1 000 009 euros ;  
- Sur les titres immobilisés : dotation de dépréciation à hauteur de 225 000 euros. 
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3.4. Etat des échéances des créances et dettes 
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3.5. Charges à payer 

 

 

3.6. Produits à recevoir 
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3.7. Bons de souscription d’actions 

Néant. 

3.8. Impôt sur les sociétés 

La société 115 K a opté pour le régime fiscal de société de capital-risque et est donc en principe 

exonérée d’impôt sur les sociétés. 

3.9. Capital social 

Le capital social se compose de 4 905 000 actions ordinaires d’une valeur nominale de 10 euros 

chacune, dont 4 905 000 entièrement libérées. Une augmentation intervenue au 30 septembre 2024 a 

fait passer le capital de 29 050 000 euros en début d’exercice à 49 050 000 euros à la clôture au 31 

décembre 2024. 

3.10. Capitaux propres 

Les capitaux propres sont composés du capital social s’élevant à 49 050 000 euros, du report à nouveau 

débiteur pour 1 465 514 euros et du résultat déficitaire de l’exercice s’élevant à 1 939 881 euros, soit 

un total de 45 644 605 euros. 

 

3.11. Tableau de variation des capitaux propres 

Les mouvements des capitaux propres au cours de l’exercice se présentent comme suit : 

(Données en €) 31.12.2023 
Affectation 
du résultat 

Augmentation Diminution Résultat N 31.12.2024 

Capital social 29 050 000 0 20 000 000 0 0 49 050 000 

Réserve légale 0 0 0 0 0 0 

Report à Nouveau -581 640 -883 875 0 0 0 -1 465 514 
Résultat de 

l'exercice N-1 
-883 874 883 875 0 0 0 0 

Résultat de 
l'exercice N 

0 0 0 0 -1 939 881 -1 939 881 

Total 27 584 486 0 20 000 000 0 -1 939 881 45 644 605 

 

Le résultat déficitaire de l’exercice précédent d’un montant de 883 874 euros est intégralement affecté 

au compte de report à nouveau.  

 

3.12. Provisions 

Néant. 
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3.13. Charges et produits exceptionnels 

Néant. 

 

3.14.  Charges et produits financiers 

Les produits financiers s’élèvent à 324 312 euros dont 241 149 euros correspondent à des intérêts 

perçus sur des dépôts à terme réalisés par l’entreprise et 83 162 euros correspondent à des intérêts 

perçus sur ses placements titres. 

 

 

 

  



115 K                 Exercice au 31 décembre 2024 
         

 

19 
 

Chapitre 4 – Autres informations 

4.1. Compte Personnel de Formation 

Néant. 

4.2. Informations sur les dirigeants 

Aucune information n’est communiquée dans la mesure où cela reviendrait à divulguer une information 

individuelle. 

4.3. Effectif salarié 

L’entreprise ne dispose pas d’effectif salarié. Cependant, elle bénéficie dans le cadre d’un contrat 

intragroupe de la mise à disposition par sa maison mère, La Banque Postale, de personnel. 

4.4. Comptes consolidés  

La société est incluse dans le périmètre de consolidation de son associé unique en raison de sa taille 

significative à l’échelle du groupe. Pour la période close le 31 décembre 2024, la société était détenue 

par La Banque Postale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, ayant son siège social 

sis au 15 rue de Sèvres, 75275 Paris Cedex 06 et qui est la société tête de groupe consolidant les 

comptes. 

4.5. Engagements pris en matière de retraite 

Néant. 
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4.6. Tableau des filiales et participations 
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4.7. Chiffre d’affaires 

Néant. 

4.8. Honoraires des commissaires aux comptes 

Les honoraires des commissaires aux comptes au titre de l’audit légal des comptes de la société pour 

l’exercice 2024 s’élèvent à 9 640 euros TTC. 

4.9. Engagements hors-bilan 

Néant. 

4.10.  Autres informations 

Néant. 

4.11.  Evénements postérieurs à la clôture 

Au cours du premier semestre 2025, l’établissement secondaire sis au 58 rue de la Victoire, 75009 Paris 

a été définitivement fermé. Il n’a pas été prévu de réouverture d’un nouvel établissement secondaire en 

remplacement de cet établissement.  

 

* * * * * 



45, rue Kléber
92300 LEVALLOIS- PERRET

Forvis Mazars SA
Société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes à
directoire et conseil de surveillance
Capital de 8 320 000 euros - RCS Nanterre 784 824 153

115K

Rapport du commissaire aux comptes
sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024
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115K
Société par actions simplifiée
RCS : Paris 908 495 757

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

A l’Associé Unique de la société 115K,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Associé Unique, nous avons effectué l’audit des comptes
annuels de la société 115K relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er

janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble
des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments
de ces comptes annuels pris isolément.
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
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Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à
l’Associé Unique
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la situation
financière et les comptes annuels adressés à l’Associé Unique.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais
de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu
de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.

Docusign Envelope ID: D8C0F454-D1A2-4932-8EE1-8BCC7DF04F8C
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
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Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport,
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars SA

Levallois- Perret, le 17 juin 2025

Charles de Boisriou

Associé
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ANNEXES 

Chapitre 1 – Présentation de la société et des faits marquants de l’exercice 

1.1. Présentation de la société 

115 K SAS, constituée et immatriculée le 22 décembre 2021, est une filiale de la Banque Postale. 

La société est inscrite au registre du commerce et des sociétés en France sous le numéro 908 495 757. 

Le siège social est situé au 115 rue de Sèvres, 75275 Paris. La société dispose d’un établissement 

secondaire dont les coordonnées sont les suivantes : 58 rue de la Victoire, 75009 Paris. 

L'exercice social clos le 31 décembre 2024 a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01 janvier  

2024 au 31 décembre 2024. 

L’activité de la société se rattache à toutes opérations concernant directement ou indirectement la 

gestion de portefeuilles de valeurs mobilières, l’acquisition, la cession de celles-ci, ainsi que toutes 

opérations y relatives, le placement des avoirs liquides, la prise de participations, la gestion et la cession 

de celles-ci selon toutes modalités dans toutes les entreprises commerciales industrielles. 

L’établissement principal de la société est domicilié dans les locaux de la maison mère, La Banque 

Postale. Dans ce contexte, un contrat de domiciliation lie les deux parties. 

De même, un contrat intragroupe de mise à disposition de personnel, ainsi qu’un contrat de prestation 

de secrétariat des instances lie la société et sa maison mère. 

1.2. Faits marquants de la société 

Au cours de l’exercice 2024, 115 K a procédé à plusieurs acquisitions de titres financiers et d’obligations 

convertibles en actions : 

 Acquisition de nouveaux titres : 

- Le 11 janvier 2024, la société a acquis 390 000 titres de la société SECLAB pour un montant 

de   390 000 euros ; 

- Le 30 avril 2024, la société a effectué une avance en compte courant pour la société CASHBEE 

qui a ensuite été convertie le 31 juillet 2024 en action pour un montant de 349 762 euros ; 

- Le 17 mai 2024, la société a acquis 2 061 856 titres de la société CONTINUITY pour un montant 

de 4 000 001 euros ; 

- Le 08 novembre 2024, la société a acquis 1 162 000 titres de la société VALUE COMETRICS 

pour un montant de 999 320 euros ; 

- Le 04 décembre 2024, la société a acquis 347 524 titres de la société ZAION pour un montant 

de 4 000 001 euros ; 
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- Enfin, le 06 décembre 2024, la société a racheté 1 000 titres de la société PONO 

TECHNOLOGIES pour un montant de 24 610 euros. 

 

 Acquisition d’obligations convertibles en actions : 

- Le 11 janvier 2024, la société a acquis 910 000 obligations convertibles de la société SECLAB 

pour un montant de 910 000 euros ; 

- Le 12 juillet 2024, la société a acquis 45 000 obligations convertibles de la société COSMIAN 

pour un montant de 450 000 euros. 

 

L’entreprise a procédé à une augmentation de capital de 20 000 000 euros le 30 septembre 2024, ce 

qui porte désormais son capital social de 29 050 000 euros en début d’exercice à 49 050 000 euros à 

la clôture au 31 décembre 2024. 
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Chapitre 2 – Principes, règles et méthodes comptables 

2.1. Règles générales 

Les états financiers de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ont été établis en conformité avec la version 

consolidée du règlement ANC N° 2014-03 relatif au Plan Comptable Général.  

Les principes et méthodes comptables sont identiques à ceux appliqués pour l’établissement des 

comptes annuels 2023. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées en conformité avec le Plan Comptable 

Général, dans le respect du principe de prudence, et suivant les hypothèses de base suivantes : 

 Continuité de l’exploitation ; 

 Indépendance des exercices ; 

 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en 

Euros. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont présentées ci-après : 

2.2. Immobilisations corporelles et incorporelles 

Immobilisations 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées : 

 À leur coût d’acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux ; 

 À leur coût de production pour les actifs produits par l’entreprise ; 

 À leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d’échange. 

Le coût d’une immobilisation est constitué de son prix d’achat qui comprend les frais accessoires y 

compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais 

commerciaux et escomptes de règlement et de tous les coûts directement attribuables engagés pour 

mettre l’actif en place et en état de fonctionner selon l’utilisation prévue. 

Amortissement 

L’amortissement est calculé selon la méthode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 

 Logiciel : 1 à 3 ans 
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 Matériel de bureau : 5 ans 

 Matériel informatique : 2 à 3 ans 

 Agencement et installation : 8 ans 

 

L’amortissement est calculé selon la durée réelle d’utilisation. 

Par simplification, la durée d'amortissement retenue est la durée d’utilisation des biens non 

décomposables à l'origine en raison de leur faible complexité. 

Test de dépréciation 

Conformément aux dispositions de la version consolidée du règlement ANC 2014-03, la société doit 

réaliser un test de dépréciation lorsqu’un indice interne ou externe laisse penser qu’un élément d’actif 

incorporel ou corporel a pu perdre notablement de la valeur. 

Dans le cas où la valeur actuelle (valeur la plus élevée entre la valeur d’usage et la valeur vénale) des 

immobilisations devient inférieure à la valeur nette comptable, une dépréciation est enregistrée, 

ramenant la valeur nette comptable à la valeur actuelle. 

Lorsqu’une dépréciation est enregistrée, la base amortissable de l’élément déprécié est modifiée, ainsi 

que son plan d’amortissement. Le plan d’amortissement est susceptible d’être à nouveau modifié si 

l’actif recouvre ultérieurement de sa valeur. 

La valeur actuelle des immobilisations est déterminée sur la base d’un ensemble de variables lors de 

travaux de valorisation. 

2.3. Immobilisations financières 

À leur entrée dans le patrimoine de l’entreprise, les titres sont évalués à leur coût d’acquisition, c’est-à-

dire à leur prix d’achat majoré des frais accessoires (PCG art. 221-1). 

Les titres de participation sont évalués, titre par titre, à une valeur qui tient compte des perspectives 

d’évolution générale de l’entreprise dont les titres sont détenus et qui soit fondée notamment sur la 

valeur de marché (PCG art. 221-5). 

Pour les parts détenues dans des fonds de capital investissement, la valeur d'inventaire est déterminée 

sur la base des dernières valeurs liquidatives disponibles. 

À la clôture de l'exercice, une provision pour dépréciation est enregistrée lorsque la valeur d'inventaire 

est inférieure à la valeur nette comptable. 

Sur la base des travaux de valorisation réalisés en fin d’exercice, une provision pour dépréciation sur 

titre de participation a été enregistrée à la clôture de l’exercice 2024. 
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2.4. Créances et dettes 

Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est enregistrée 

lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

2.5. Opérations en devises 

Au cours de l’exercice, les dettes et créances en devise sont comptabilisées au cours du jour de 

l’opération. 

Les dettes et créances libellées en monnaies étrangères existant à la clôture de l’exercice sont 

converties au cours en vigueur à cette date. 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération. 

2.6. Provisions 

Les provisions sont comptabilisées dès lors qu’il apparaît un passif dont l’échéance ou le montant ne 

peut pas être déterminé de façon précise. 

Le passif est un élément du patrimoine ayant une valeur économique négative pour l’entité, c'est-à-dire 

une obligation de l’entreprise à l’égard d’un tiers dont il est probable ou certain qu’elle provoquera une 

sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-

ci. 
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Chapitre 3 –Annexe et notes sur le bilan et le compte de résultat 

3.1. Immobilisations 

L’actif immobilisé est composé de 25 908 767 euros d’immobilisations financières. 
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3.2. Amortissements 
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3.3. Provisions inscrites au bilan 

Sur la base des travaux de valorisation réalisés en fin d’exercice, une provision pour dépréciation a été 
comptabilisée à la clôture de l'exercice 2024 comme suit :  

- Sur les titres de participation : dotation de dépréciation à hauteur de 1 000 009 euros ;  
- Sur les titres immobilisés : dotation de dépréciation à hauteur de 225 000 euros. 
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3.4. Etat des échéances des créances et dettes 
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3.5. Charges à payer 

 

 

3.6. Produits à recevoir 
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3.7. Bons de souscription d’actions 

Néant. 

3.8. Impôt sur les sociétés 

La société 115 K a opté pour le régime fiscal de société de capital-risque et est donc en principe 

exonérée d’impôt sur les sociétés. 

3.9. Capital social 

Le capital social se compose de 4 905 000 actions ordinaires d’une valeur nominale de 10 euros 

chacune, dont 4 905 000 entièrement libérées. Une augmentation intervenue au 30 septembre 2024 a 

fait passer le capital de 29 050 000 euros en début d’exercice à 49 050 000 euros à la clôture au 31 

décembre 2024. 

3.10. Capitaux propres 

Les capitaux propres sont composés du capital social s’élevant à 49 050 000 euros, du report à nouveau 

débiteur pour 1 465 514 euros et du résultat déficitaire de l’exercice s’élevant à 1 939 881 euros, soit 

un total de 45 644 605 euros. 

 

3.11. Tableau de variation des capitaux propres 

Les mouvements des capitaux propres au cours de l’exercice se présentent comme suit : 

(Données en €) 31.12.2023 
Affectation 
du résultat 

Augmentation Diminution Résultat N 31.12.2024 

Capital social 29 050 000 0 20 000 000 0 0 49 050 000 

Réserve légale 0 0 0 0 0 0 

Report à Nouveau -581 640 -883 875 0 0 0 -1 465 514 
Résultat de 

l'exercice N-1 
-883 874 883 875 0 0 0 0 

Résultat de 
l'exercice N 

0 0 0 0 -1 939 881 -1 939 881 

Total 27 584 486 0 20 000 000 0 -1 939 881 45 644 605 

 

Le résultat déficitaire de l’exercice précédent d’un montant de 883 874 euros est intégralement affecté 

au compte de report à nouveau.  

 

3.12. Provisions 

Néant. 
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3.13. Charges et produits exceptionnels 

Néant. 

 

3.14.  Charges et produits financiers 

Les produits financiers s’élèvent à 324 312 euros dont 241 149 euros correspondent à des intérêts 

perçus sur des dépôts à terme réalisés par l’entreprise et 83 162 euros correspondent à des intérêts 

perçus sur ses placements titres. 
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Chapitre 4 – Autres informations 

4.1. Compte Personnel de Formation 

Néant. 

4.2. Informations sur les dirigeants 

Aucune information n’est communiquée dans la mesure où cela reviendrait à divulguer une information 

individuelle. 

4.3. Effectif salarié 

L’entreprise ne dispose pas d’effectif salarié. Cependant, elle bénéficie dans le cadre d’un contrat 

intragroupe de la mise à disposition par sa maison mère, La Banque Postale, de personnel. 

4.4. Comptes consolidés  

La société est incluse dans le périmètre de consolidation de son associé unique en raison de sa taille 

significative à l’échelle du groupe. Pour la période close le 31 décembre 2024, la société était détenue 

par La Banque Postale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, ayant son siège social 

sis au 15 rue de Sèvres, 75275 Paris Cedex 06 et qui est la société tête de groupe consolidant les 

comptes. 

4.5. Engagements pris en matière de retraite 

Néant. 
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4.6. Tableau des filiales et participations 
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4.7. Chiffre d’affaires 

Néant. 

4.8. Honoraires des commissaires aux comptes 

Les honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de la société au titre de 

la certification des comptes de l’exercice 2024 s’élèvent à 13 200 euros TTC. 

4.9. Engagements hors-bilan 

Néant. 

4.10.  Autres informations 

Néant. 

4.11.  Evénements postérieurs à la clôture 

Au cours du premier semestre 2025, l’établissement secondaire sis au 58 rue de la Victoire, 75009 Paris 

a été définitivement fermé. Il n’a pas été prévu de réouverture d’un nouvel établissement secondaire en 

remplacement de cet établissement.  

 

* * * * * 
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